
RECUEIL DES ACTES
ADMINISTRATIFS

Recueil spécial n°103 du 08 août 2019

Direction des sécurités

Arrêté n°2019-01-1016  du  08  août  2019,  portant  restriction  d’achat,  vente  et  transport
d’acide,  de carburant  en jerrican,  d’artifices de divertissement,  d’alcool  ménager,  de tous
produits inflammables ou chimiques, sur l’ensemble du département de l’Hérault, ainsi que le
transport  et  la  consommation  de  boissons  alcoolisées  sur  les  lieux  de  manifestation
revendicative sur la voie publique lors des journées des 10 et 11 août 2019

Arrêté  n°2019-01-1020 du 08 août 2019, constatant des circonstances particulières liées à
l’existence  de  menaces  graves  pour  la  sécurité  publique  à  l’occasion  de  manifestations
revendicatives sur la voie publique

Arrêté n°2019-01-1021 du 08 août 2019, portant autorisation des agents agréés du service
interne de la sécurité SNCF à procéder à des palpations de sécurité pour la journée du 10
août 2019

Arrêté n°2019-01-1022 du 08 août 2019, portant agrément du personnel habilité à procéder à
des  missions  de  palpations  de  sécurité  aux  entrées  des  centres  commerciaux  pour  les
journées des 10 et 11 août 2019

Arrêté n°2019-01-1004 du 07 août 2019, Estivales 2019, périmètre de protection jusqu'au 30 
août 2019

Arrêté n°2019-01-1011 du 07 août 2019, périmètre de protection fête de la Saint Roch - place
Notre-Dame-des-Tables 15 Août

Arrêté n°2019-01-1012 du 07 août 2019, périmètre de protection fête de la Saint Roch - place
Saint-Roch 16 Août

Arrêté n°2019-01-1013 du 07 août 2019, périmètre de protection fête de la Saint Roch - 
Jardins du Peyrou 16 Août










































































